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4. La marée et les courants
La marée est la variation du niveau de la mer due à l’action de la lune et du soleil. Le calendrier et les hauteurs 
des marées sont prédictibles par calcul.

Les courants – entre autres liés aux marées – exercent une force contre les fondations des éoliennes ainsi que 
contre les ancrages, génèrent des défis techniques complémentaires lors de l’installation et doivent être pris 
en compte dès la conception des composants.

La carte ci-dessous produite par le SHOM représente les vitesses maximales des courants de marée pour la 
façade Atlantique, la Manche et la Mer du Nord. Ces données ne sont pas mesurées en Méditerranée, les enjeux 
étant moindres. La Manche et l’Atlantique en Nord Bretagne présentent des vitesses maximales de courants 
de marée plus élevées que sur le reste de la façade Atlantique, impliquant des enjeux supplémentaires dans 
la conception des fondations et les opérations en mer. Il est ainsi possible que certains types de bateaux de 
mesure ou d’installation ne soient pas en mesure d’opérer en période de fort courant.
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Sources : 
Shom : Limites maritimes, cartographie marine
Topo-Bathymétrie : GEBCO, EMODnet (isobathes)

Courants de marée (Vitesses maximales) - France métropolitaine

5. La houle, les vagues et l’état de mer
La � mer de vent � correspond aux vagues générées localement sous l’effet de l’action du vent. La hauteur des 
vagues ainsi créées croît avec l’intensité du vent et la durée de son action.

La houle correspond à des vagues qui ont été générées ailleurs et se sont ensuite propagées. Elle dépend 
notamment du fetch (étendue d’eau qui a été couverte par un même régime de vent ; plus le fetch est élevé, 
plus la taille des vagues est susceptible d’être élevée).

L’état de la mer est le résultat de plusieurs facteurs : action du vent sur la mer, bathymétrie (en zones de 
petits fonds, elle modifie la répartition spatiale des hauteurs de vagues et peut les faire déferler), relief côtier, 
courants… En général, il se compose des vagues liées à la mer de vent et celles liées à la houle. Comme les 
courants, la houle et la mer de vent exercent une force contre les éoliennes, le poste électrique en mer et 
leurs supports, et doivent donc être prises en compte lors de la conception des installations comme lors de la 
phase de construction du parc. En phase d’installation et d’opération du parc, les hauteurs de vagues sont un 
enjeu susceptible de ralentir l’avancée des travaux ou d’empêcher l’accès aux éoliennes, impliquant des temps 
avant réparation plus longs dans des zones de forte houle.

La carte ci-dessous produite par le SHOM représente les hauteurs significatives et les directions moyennes des 
vagues sur les quatre façades métropolitaines. Les hauteurs significatives moyennes sont plus importantes au 
large de l’Atlantique qu’elles ne le sont en Manche ou en Méditerranée.
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Hauteurs significatives et directions moyennes des vagues modélisées 
sur la période 1979 - 2022 (Manche - Atlantique) et la période 2003 - 2023 (Méditerranée) 
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